
Quel est le rôle de l'ITM en cas de détachement d'un salarié
luxembourgeois ?

Réponse courte

L'Inspection du Travail et des Mines (ITM) joue un rôle central dans le contrôle des détachements de salariés au

Luxembourg. Elle vérifie le respect des conditions de travail et de rémunération des salariés détachés sur le

territoire luxembourgeois, via la plateforme e-Détachement prévue à l'article L.142-2 du Code du travail.

Pour les détachements depuis le Luxembourg vers l'étranger, l'ITM assure la coopération administrative avec les

autorités du pays d'accueil. Elle peut être saisie en cas de litige ou de non-respect des droits du salarié détaché. L'

ITM contrôle notamment la conformité des déclarations, la réalité du lien de subordination et le maintien des

conditions minimales de travail. L'employeur doit conserver les documents justificatifs pendant au moins cinq ans

pour assurer la traçabilité.

Définition

L'ITM est l'autorité administrative compétente pour contrôler le respect des obligations légales en matière de

détachement transnational de salariés. Elle veille à la protection des droits des salariés détachés et à la

conformité des pratiques des employeurs, tant pour les détachements entrants sur le territoire luxembourgeois

que pour la coopération avec les autorités étrangères.

Conditions d’exercice

L'ITM intervient à différents stades du processus de détachement.

Périmètre Détail

Détachements entrants Contrôle des entreprises étrangères détachant des salariés au Luxembourg (art. L.142-2)

Plateforme e-

Détachement
Déclaration obligatoire avant le début des travaux sur le territoire luxembourgeois

Conditions de travail
Vérification de la rémunération, du temps de travail, de la sécurité (règlement 883/2004

et suivants)

Coopération

internationale

Échange d'informations avec les autorités du pays d'accueil pour les détachements

sortants

Contrôles et enquêtes Compétence pour traiter les plaintes et diligenter des investigations
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Modalités pratiques

Les obligations varient selon le sens du détachement.

Étape Détail

Détachement entrant L'entreprise étrangère déclare le détachement sur la plateforme e-Détachement de l'ITM

Badge social Délivré par l'ITM après vérification des informations déclarées

Documents requis Contrat de travail, formulaire A1, avenant de détachement

Contrôle sur site L'ITM peut effectuer des vérifications sur le lieu de travail

Conservation L'employeur conserve tous les documents pendant au moins 5 ans

Détachement sortant L'ITM coopère avec les autorités du pays d'accueil à leur demande

Pratiques et recommandations

Constituer un dossier complet pour chaque détachement, comprenant la déclaration, le contrat de travail, l'avenant,

le formulaire A1 et les preuves de conformité, est indispensable. Communiquer proactivement avec l'ITM permet

d'anticiper les contrôles et de limiter les risques de sanctions. Former les équipes RH sur les obligations spécifiques

au détachement et mettre à jour régulièrement les procédures internes garantit la conformité. Veiller à la traçabilité

exhaustive de toutes les démarches et au respect de l'égalité de traitement conformément à l'article L.251-1 du Code

du travail est essentiel.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 20 juin 2020 Transposition des directives sur le détachement de travailleurs

Art. L.142-2 du Code du travail Plateforme e-Détachement, déclaration obligatoire, badge social

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.312-1 du Code du travail Obligations de sécurité et de santé au travail

Loi modifiée du 4 avril 1974 Création et missions de l'ITM

L'omission de déclaration ou le non-respect des obligations de détachement expose l'employeur à des sanctions administratives et à

des contrôles renforcés. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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